
Qu'est-ce que la responsabilité sociétale 

des organisations (RSO) ?  
 

Une décision volontaire des organisations, pour prendre en 

compte leur impact sur la société et l’environnement.  

C'est une responsabilité envers la société dans laquelle elle opère 

avec un ancrage des valeurs de l'association dans la société. 

Pourquoi intégrer cette démarche 

chez ASH ? 
 

 Se responsabiliser envers ses parties prenantes  

 Gérer les risques et anticiper les problèmes potentiels 

 Renforcer la confiance et la crédibilité de l’association 

 Étendre ses valeurs et missions  

Qui est concerné ?  
 
 Les membres de l'association 

(salariés, bénévoles, etc.) 

 Les bénéficiaires et leurs familles 

ou responsables légaux 

 Les partenaires 

 La société en général 

Souhait du Bureau 

d’initier une 

démarche RSO  

chez ASH 

Constitution 

d’une équipe 

pilote RSO* 

Evaluation 

et diagnostic 

Mise en place 

des actions 

(étape en cours) 

Communication 

interne 

de la démarche 

Proposition 

et validation 

du plan d’actions 

Les Grandes étapes 
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* Directeur Général, Responsable Qualité, Responsable Projet et Développement, Chargé·e de mission RSO 



N°1 

Assurer  

le tri sélectif au sein 

de l’association 

N°2 

Repenser le cahier 

des charges 

et le fonctionnement  

du service cuisine 

N°3 

Intégrer une filière 

de recyclage  

des appareillages 

obsolètes 

N°6 

Valoriser  

les espaces verts  

des 3 sites d’ASH 

N°5 

Déployer un plan  

de réduction des 

émissions de Gaz 

à Effets de Serre 

N°4 

Sensibiliser les  

parties prenantes 

aux économies 

d’énergie 

N°9 

Informer  

les salariés  

sur les risques  

professionnels 

N°8 

Renforcer 

la démarche 

RGDP 

N°7 

Renforcer le niveau 

de vigilance 

sur les droits  

des bénéficiaires 

N°12 

Promouvoir  

la démarche RSO 

dans la marque  

employeur d’ASH 

N°11 

Valoriser  

la démarche  

RSO 

N°10 

Consolider  

la démarche  

RSO 

ASH 

ASH s’engage ! 
Les 12 actions de la RSO 


